
LA GAZETTE DE 
SAINT-JEAN-PIED-DE-PORT !

EDITO : L’été touche à sa fin et malgré un nombre de vacanciers plus important que l’année dernière dans
un  contexte  particulier,  aucun  problème  n’est  à  déplorer.  Nous  nous  félicitons  du  respect  des  règles
sanitaires mises en place.  Beaucoup d’évènements avaient  été annulés tels que les fêtes patronales ou
encore Citadelle en Scènes , et d’autres continuent de l’être comme par exemple la course/marche Garazi
en Rose qui a lieu tous les ans en octobre. La rentrée est en préparation, nous ne devons pas relâcher notre
attention.

[FORUM DES ASSOCIATIONS]

La municipalité de Saint-Jean-Pied-de-Port organise le Forum
des Associations le Samedi 05 septembre 2020 de 10h à 18h au
marché  couvert  afin  de  valoriser  et  de  faire  connaître  la
richesse  de  son  tissu  associatif.  C’est  l’occasion  de  venir
rencontrer  toutes  ces  associations  culturelles,  sportives,
artistiques,  environnementales  ou  sociales  qui  participent  au
dynamisme  de  la  commune,  découvrir  la  diversité  de  leurs
activités… et pourquoi pas trouver celle qui conviendra ! Cette
journée  se  veut  conviviale ;  une  buvette  et  un  point  de
restauration  seront  tenus  sur  place  par  l’ensemble  des
bénévoles. Les mesures de sécurité sanitaires seront mises en
place et le port du masque sera obligatoire.

[CAMPAGNE DE DEPISTAGE]

L'ARS Nouvelle Aquitaine (Agence Régionale de la santé) et la
Ville  ont  organisé  le  Vendredi  21  Août  une  campagne  de
dépistage COVID gratuite au Marché Couvert de Saint Jean
Pied de Port. 175 tests ont été réalisés. 
Une  deuxième  journée  pourrait  être  organisée  si  les
conditions sanitaires l’imposaient.



[PORT DU MASQUE]

Par arrêté municipal du 5 août 2020, le port du
masque a été rendu obligatoire sur les marchés du
Lundi et du Jeudi. Il n’est pas obligatoire dans les
rues  de  Saint  Jean  Pied  de  Port  mais  nous  le
recommandons  fortement,  notamment  lorsque  la
distanciation  physique  ne  peut  être  maintenue.
Nous vous rappelons qu'il est également obligatoire
dans les lieux clos. 

[CITE ADMINISTRATIVE]

La cité administrative fait peau neuve ! 
Des travaux de rénovations ont été engagés dans cette salle
notamment le plafond est changé ainsi que les luminaires, un
nouveau sol sera posé et elle sera entièrement repeinte.
D’ici  quelques  semaines  nous  pourrons  à  nouveau  vous
recevoir dans de meilleures conditions !

[BILTZAR DE LA PHOTO]

Cette année, le biltzar de la photo a pour thème Le Sourire ! 
Retrouvez toutes les photos de l’association Argian durant le mois de 
septembre dans les 3 salles d’expositions municipales : hall de la 
Mairie, Prison des Évêques, au 7 rue de la Citadelle, ainsi que sur les 
fortifications et les totem positionnés un peu partout dans la ville.
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